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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL

3Jahar, t. 1
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI 1 9 MAI 1972

Je prédilenl de ta RépubACJue

(Q~ \i'J-J

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le Président
de la République à ratifier le Traité d'Amitié et de
Coopération entre la République de Cete d'Ivoire
et la République du Sénégal, signé à Abidjan le 15
décembre 1971.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.-

(

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l~Assemblée

nationale - D'A K A R
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REPUBLIQUE DU SENEGAL /) /0 72 634PM/SGG/SL

tif

.2Z)ECRET

ordo~~ant la présentation à l'Assemblée
nationale dVun projet de loi aQtorisant
le Président de la RépubliqQe à ratifier
le Traité d'Amitié et de Coopération en-
tre la RépQbliqQe de Côte d'Ivoire et la
RépQbliqQe du Sénégal, signé à Ahidjan le

15 décembre 1971

.'~

------

LE PRESIDENT ~E LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution,

LZl E CRE T E ..
ARTICLE 1er.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au pré-
sent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre
des Affaires étrangères, qui est chargé dgen exposer les motifs
et d'en soutenir la discQssion.
ARTICLE 2.- Le i'.:iinistredes Affaires étrangères et le ministre
de l'Inforümtion chargé des relations avec les Assemblées sont
chargés chacun? en ce qui le concerne de l'exécution du présent
décret.

Dakar, le 25 ThIAI1972

( .: ./

\}\v/
Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
le Premier Ministre

,..' --/I\~;<. /':\"-
.» ~ l,t~.._~ \'; \ l
\. .<;; "~: \)) •....---/
'" X
Abdou DIOUF\

Le ~.1inistrede l'Information chargé
des relations avec les Asser;lbJ:~/r

// '-
~/

Le Ninistre des Affaires étrangères Ousmané' CAlïlARA

<>---<1
. .?-,if,.'·
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REPUBLIQUE DU SENEGJ..L

Un Peuple - Un But - Une Fei
'~.

NINISTERE DES AIi'}:AillES ETRAN~ERES

-:-:-:-:-
EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier le traité d'Anitié et de
Coopération entre la République de Côte d'Ivoire
et la République du Sénégal si~1é à ABIDJMi

le 15 décembre 1971

-:-:-:-

A l'issue de sa visite officielle, en Côte d'Ivoire,

du 7 au 16 décembre 1971, le Chef de l'Etat sénégalais et le

Président de la République de Côte d'Ivoire ont signé le

présent Traité d'Amitié et de Coopération.

Ce traité marque la volonté des deux pays

10) de renforcer les liens d'Naitié et de

coopération gui les unissent.

A cet effet, la République de Côte d'Ivoire et la

République du Sénégal ont décidé d'instaurer une coopération,

entre les différents organismes nationaux, entre les institutions

économiques, sociales, culturelles ainsi qu'entre les associa-

tions de femmes et de jeunesse dro1sleurs pays respectifs •

. . .1...
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Les deux parties estiment, en effet, que 18

développement de leur coopération dal1.Sles domaines politique.,

économique, scientifique et de l'éducation favorise QD8 meilleure

compréhension entre les deux peuples.

Elles Ebnt également convenus s j

2°) d'oeuvrer pour promouvoir la coopération, l'entente,

le progrès à l'échelle du continent.

Pour ce faire, les deux Parties,fidèles à l'esprit

de la Charte de l'O.U.A.,sont décidées à développer ~es liens

d'amitié, de solidarité entre les pays d'Afrique, et à favoriser

la solution par des voies pacifiques des différends qui ]el1vent

surgir en Afrique.

Elles proclaIllIiIDt,en outre, leur volonté d'oouvrer,

en commun, pour l'indépendance do l'Afrique et pour Î)aJ1..ru r ,

S~ITle continent, toute forme de discrimination racialo.

La République du Sénégal et la République el.;:; :::ôto

d,Ivoire se sont également engagées à favoriser tonte forme el::;

coopération interafricaine, afin de promouvoir la croiss2JîcO

économique et le progrès social en Afrique.

Pour atteindre ces objectifs, une Grande Cor~ssion

J'Iixtede coopération ivoiro-sénégalaise a été instituée •

•• .JJj
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Le présent traité conclu pOtIT tilledtrrée indéterminée,

entrera en vigueur dès l'échange des instrlli~entsde ratifi-
cation.

Dakar, 10 25 janvier 1972

Le l1inistre des Affaires ètrangères

Dr. Amadou Kar-i.m GAYE
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"R·~iPVB~lg1!'E.1tXJ,,~·Ei~'EGAL
-'-'l~'~ -,~-- - ._.._- ~- ~ ----:------

ASSEMBLEE N.ATIONPJ...E-~--------~------~------
3ème L EGISL ATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1972--------------------------------------~-------, , '" 1

rnIr<: A P P 0 R T

fait au nom

de l ',intercommission conutttuée par les Affaires Etrangères, la

Législation, les Affaires Economiques et du Pl an , les Finances,

l ',Education et les Travaux Publics

sur

les projets de loi N° 69 - 70 - 72 - 68 et 71 autorisant le Président
. de la République à ratifier:

.;;.le traité d',amitié et de coopération

- les accords et convention
entre la République de CÔte d',Ivoire et la République du Sénégal

signés à Abidjan le 15 Décembre 1971.

par le Dr. Mamadou lbra N'GOl'.t1

TI
l.••.appo rteur',
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lt'lQn~1éu~le J?r~ stdcnt ,
J~i~s\9hç,rs, cQ11~Gt/,es ,

La visite officielle- que Moustcur- le Président de la
République a effectuée en Côte d',Ivoire du 7 au 16 Décembre 1971
fera date dans l',histoire de cette partie occidentale de 1',Afrique.

Elle traduit en effet, après de nombreux gr111cements

dans le fonctionnement des or'gentsmes de coopération au niveau
récional et sous-œégtonal , la volonté des deux chefs d',Etat de

donner une dynamique ltouvelle à ces or-ganfsattona,

'..:r

Cette rencontre des Présidents Léopold Sédar SENGHOR
et Félix Houphouët BOIGNY-,aura par ailleurs apporté le démenti

le plus ctngl.ant à-tous ceux-là qui ent ret erraient le mythe d',une

rivalité entre le Sénécal et la Côted d~lvoire animés qu'Us-
étaient par le souci inavoué de créer la suspicion, de senlel le
doute, d',hypothéquer l',avenir du continent tout entier.

Conscients de leurs responsabilités devant l ',histoire,
ces deux fleures marquentcgdc la politique en Afrique Francophone
ont décidé de réduire au silence les prophètes de malheur en

démontrant, par la visite éclatante du Président de la République
en Côte -d Tvofro qu',ils sc sont toujours COI:1priSet estimés

l.lonsieur le Président, Mes chers col'lègues ,

c',est parccquc les Présidents Houphouët DOIGllY et SENGHOR ont
sur l',ensembl,; des crands problèmes qui préoccupent 1',Afrique une
totale identitlfrue qu',ils ont convenu de si3ner au non de leurs

Etats un traité d'amitié 'et de coopération. Cl,est également,

dans le souci de renforcer les liens entre les deux pays et l'a:r..litié

de nos peuples qu',ils ont sinné des accords commercteaz et culturels,
ainsi qu'une convention d',assistance adninistrative mutuelle en

matte re de douane.

../ ...
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Enfin pour s~~Llul~rlà. C()Opé~àt,ionentre nos qeix
. ";.' ,":' ..• ': .,,' ,f

puys, il a été c rc!é une Grande côi:ù:îission mixte de coopération:;'"

1 - Traité d'm.Ütié et de coopération

','Désireux de consolider. les relations d',am.itié· qui
existent entre les deux pays, de développer et de renforcer leur

coopération pol rti.quc , économtque , culturelle et technique".
:,:':~

Soucieux d'oeuvrer dans l'esprit de la charte de, ,

l'O. U. A., à. la dtmtnutton des tensions internationales et à Pinstau-, ,

ration d',un cl imat de confiance parmi les Etats, indispensable pour
le dévcl oppcracnt de la coopération internationale, les deux Couvcr-.
ncmont s , parle traité d',amitié et de coopération objet du projet

de loi 69/ 72. :

-Afff.rmcnt la nécessité du "dtal.ogue" pour rénler

. les différends qui peuvent sureir en Afrique;

-décident "d'oeuvrer en COmr:1un":

a)» pottr l',indépend.nnce complète de 1',Afrique et l~élimination de

_toute discrinination raciale en Afrique;

b)- favoriser la coopération économique et sociale entre paya-Afr-i-

cainsd',-ù.Ilepart, entre l'/urique et le monde extérieur d',autre
part.

l\. cet effet, ils 5',enz:a.c:;entà oeuvrer, au sein des
Croupe!:>ré.c:;ionuuxet sous-;-rénionaux, auxquels ils appartiennent,
pour faire t rfomphe r l',esprit du présent traité et décident de sc con-
certer pé rtodtqucment,

S'adssant des relations entre la Côte d'Ivoire et, '-' ,
le Sénécal, le présent traité vise à favoriser la coopération entre

les différcnts orcanismes nationaux, les institutions économiques,
sociales et culturelles, les eroupements socto-p rofc satonncl s , var
des échannc s d'irJ'OIT.ilations et d'cJQérienccs d.ans tous les dO:'-.laines'-' , ,

.. / ...
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pour contribuer à une ~.leilleure compréhcnston entee les peuples

des deux pays.

En vue de veiller à la réalisation des buts et prin-

ctpescorrtenusdans le traité et à 1"applfcutton des différents accords
conclus , il est créé une Grande commisston mixte de coopération

lvdiro-Séné~alaise qui se r'éuniz-aau moins une fois par an, aItc rna-
ttvcmcnt à Abidjan et à Dakar.

2 - Accord commercial

Les articles 4 et 7 du traité d',amitié et de coopéra-
tionprévoientde "développer entre les deux pays les échanges com-

merciaux" et de favoriser "la coopération entre les institutions

économiques"•

C',est dans cc but que l 'ucco rd commercial soumis
à votre approbation, a été siGné par le: Mtni st rc de L'Economie et

des F'inanccs de Côte d',Ivoire et le Ivlinistre des Finances et des

Mfaircs Economiques du 5énézal.

Il vise à intensifier les échanges cornmcrcf.aux entre
les deux pays avec comrncfinalité une Intég ratton plus pous séc de

leurs ci conorntcs au niveau récional.

Il s',acit, SOI:1netoutojdun.s le cadre des principes

définis dans le traité d',anUié et de coopération, de mettre tout en
oeuvre pour réaliser les Grfuî.dsobjccttf's éconorntquos au plan inter-

africain mais d'pbDrd de donner l',exer.1.ple,dans les relations
économtqucs Ivoiro- Sénézalaise s,

Pour intensifie r Leur-s échzmge s C ommcrc inux 1 le s

deux pays s' en[;a[;ent :,

a)- il accorder un ré8iL1epréférentiel aux produits "crtgtnat rcs "

an sens de l',article Gde la convention de l',Union Douanière du 3
juin 19GG,-.!t<:mtentendu çu',il ne sera rait aucune disc r'irainutton de

../ ...
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régime douanier ou.économique eous-Icquclcos produits ont ~ié
fubr-iqués;

b)-:-à assimtl.er aux produits ','oriGinaires'.' les produits du cru des

2 pays, dea produits obtenus à partir de ces derniers et à leurs

emballages. Il en sera de même des produits des listes A et B
annexées;

c)-:-àexonérer des drott c et taxes de sortie tous produits destinés

à la consommation intérieure dzmx chacun de s .deux pays;
1

d)- il faciliter l',orga..'lü;ation de semaines économiques dans l',un et

l'autre pays.

-Dans le but d'éL'lléliorer les relation 5 économiques
~ntre les deux pay.s,

-pour' résoudre, le cas échéant les problèmc s sou-
levés par l',application du pré scnt accord, il est prévu, au sein de
la Grande commi sston r.nxtc de coopé ration lvoiro- SénécalaiS:;, une

commi sslon dos Mfaires Economiques et fin anc iè r'cs qui en dehors
des réunions de la grande commission pour-ra sc réunir à la demande
d',une des parties è. l •.bidjan ou è. Dakar.

x
x

Le présent accord, valable pendant un an et r'enou-
vcl.abl c par tacite reconduction cst ont ré provi.soi r-crncnt en applica-

tion depuis le 15 Décembr-e 1971.

Votre approbation lui donnerait désormais un carac-
tè rc définitif.

3 -Convention d'i;lssistnnce adninistra.tive nutuelle

en :oatiè ro de douane

-Considérant que les infractions aux lois douanières

sont une entrave à la. coopé ration en mattè re économique.

../ ...
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-Convamcugque ces infractions portent préjudice
aux tnté rût s économtqucs et fiscaux de chaque Etat.

\
-Pc rcucdé s que la lutte contre ces. infractions

sc rntt rendue plus efficace par la coopération entre leurs adminis..-
rrattons douantè rc s , 'Le Vlinistre des Finances et des Affaires Eco-
nomi.ques du Sériégul , et le l'..Iinistre de l 'Economtc et des Ftncncos

de Côte d'Ivoire ont stgné le 15 Décembre 1971 une convention d'as-, . ,

sfstance administrative mutuelle en mattè re de-douane.

,
"'<.

La présente convention vise à prévenir, rechercher
et r~pri.r:1erles infractions aux lois douanières de leurs pays.

Pour ce faire il sera procédé à des échanges
d',informations sur :

-La lécisiation douanière de chaque pays;
-tou!> renseicneoents· de nature ;J, détecter des

fraudes ou tentatives de fraudes qu',il s',acisse de méthodes ou

moyens nouveaux, de personnes suspectes;

-de se fournir tous documcntsdcmcndés,

Bref de se commùni.qucr' tous r'cnsctgncmcntsuttl cs

à la prévention, à la découverte et à la répression des inf'racttons
aux lois douanières. en procédant, au besoin, à des cnquête s , re-
cherches ,.~audition de témoins etc ••• ou à une surveillance spéciale

des individus suspects, des mouvements suspects de mzrr'chzmdise , ou sui

tous moyens de transport soupçonnés d',6tre utilis6spour la fraude.

En tout état de cause, chaque admtntst rntton ,
douantè rc s 'cfforccr-c par des moyens appropriés notamment par une

application stricte de sa ré,elcmentation, d',emp6cher l',exportation

clandestine des marchandises à destination de l',autre Etat.

Enfin les deux administrations douantè re s sc prêtc-

ront leur concours pour la souscription et le. rénl t setton des tran-

../.~.
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saction.s conséattc s et pour le recouvrement des amendes prononcé'es

contre toute pcr sonnc résidant sur le territoire de l'autre Etat
1

contractant.

Entrée provi.sotrcmcnt en vrguuur-depuis la datd

de sa sicnature, la présente convention devra avoir votre approba-

tion pour que son entrée en vi[iucur devienne définitive. Alors il
sc ra valable pendant un an et r'cnouvcl.abl.e pc r tacite reconduction.

4 - Accord culturel

En application du traité d',ar:1itiéet de coopération
smgultè romcnt de ses a.rticles 4, 7 et D, le Mrntst re de la Culture
du 3én é(7[llet le L.Iinistre de l'Education Natronal c de Côt e d'Ivoireu , ,

ont sinné le 15 Décembr-e 1971 le présent accord culturel sourms à
votre approbation.

Il vise à renforcer les relations culturelles pour
contribuer à une ractl.Icueo connaissance de Icuns cultures r'c spcc ti.-

ve s et de leurs activités dans ce domaine,

Plus précisément il 5'a~ira de faciliter les échan-,

ces d',enseiGnants, de chc rchcur-o, de techniciens, d',étudiants et de
staciaires pa.r :

a)-l',octroi de bourses, de subvention, de recherches, le libre acce s

. aux instituts et orcanismes scientifiques, culturels;

b) l ' 1 ,. l ,. entre- cs ccnange s o,c Jeunes, a cooperntton

et sportifs;

Groupes culturels

c)- les échangcs et la diffusion de: livres ,brochure!J périodiques ù

caructè re littéraire, artistique, scientifique ou technique;

(l)-,l'or'-'anisation d'exposition, de confércncc s etc.
l '-' 1

L"accord prévoit par afll.cur-sdes échanges de

proGramEles culturels et artfs ttqœic s entre les stations de r'adto-

télévision. ../ ...

~:;.'
,,'-J

,.Ii
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Dans le domaine de l' cnsctgncmcnt ,, "-'

mérttcnr enco re èt~tre soulâgné s :

1.1)-'1 ',envoi de profc sacur-s et autres cns ci gnant s au titre d',unè

aq ai.st ancc technique i

l 'é tudc des modalités pour une é qurval.cncc des d.ipl.ôme s ;

l'inclusion dans les prog rammcs d'histoire et de géocraphie des, ,

établ.i.s scmcnt s scolaires et universitaires de notions et cn s oi-,

enements à même de donner une connaissance suff'i sammcnt précise,

b).;.

c)-

de la civilisation du pays Je L'zrut rc partie.

Le pré scnt accord valable pendant un an et r'cnou-
vcl.ablc ::?ar tacitc:reconductiolhe rentrera en visueur définitivenent

qU',"lUjour de l ',échange:, par les 2 parties des Inst rumcnt s de sa
ratification.

Pour veiller à sa bonne application, il est prévu
une commis sion de l',Education, des Affaires Culturelles et Sociales,

de l "lnf'ormatton et des Sports QUsein de lacrande comr.ri ssion mixte
de coopé ration.

5 - Accord portant création d',u.."1.eGrande COlirr.lÎS-

sion LJ.i~tede coopé ration_

Les articles 9, 10 et Il du traité d',anitié et de
coopération, l'article J de l'accord commc r'c.i.alet l'article 12 de, ,

l' ac cc rd culturel font réfé rcnce à la rrrande commt saion mixto de, w

coopé ruti.on où à s:.cS'-c.onimissions·spécialisées, conne or'gnne devant

as surer 1"appl icrrrion la mcfl.l cur'c du traité d' ar:1itié et de coopéra-

tion et des accords qui en découlent.

COl:lposé@do o Viinistrcs des Affaires Et rnngè r-es
et d'autres I.Iir1Ïstrcs ac st sté s d'ex;?erts, 1.:::. 0rJ,nJc cornmi s aion

r ,,-,

l r" ..comp r'cnd J comrm s s ion s :

a)» comrmsston des Aff'air-cs Pol.tti.qucs ;
.. 1..•
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l
1

"
8."..

b)» commission des Mfaires Economiques et Financière~;
c)-coml!lission de l'Education, des Affaires Culturelles et Sociule!3>", "

de L'Lnfo rmati.on et des Sports;

d)- commi.sston des Transports et Télécommuntcnttons ;

c)- commtsston de l'/~.criculture et dus Peches.
~

Elle peut créer tout organe ad hoc nécessaire
à l'accomplissement de ses taches.,

La Grande commi.sston , et les commi.sston.s , sc

réunissent au moins une foi s par an, les réunions sc tiennent alter-
natfvcmcnt à Abidjan et à Dakar.

Des réunions extraordinaires sont prévues tant
pour les commtsaions spécialisée que pour les; or'gancs ad hoc,
réunions extraordinaires dont le but essentiel est de faire sauter Ics

,Goulotsd',étrancleI:lent nppurunbru.squomcnt Jans l',application des
accords. C'est pourquoi les conclusions de telles r'énruons sont
immédtatcment applicables et communtquécs à la""crande commtsston,

Les conclusions de la crande commisaion sont sourrri sc s à l',approba-

tion dce 2 chefs d',Etats.

Àt\onsieur le. Président, )\ies chers ccll.ègucs ,

1~analY5eque nous venons de faire à propos des différents traités,"
accords ou conventions dérnontrcnt cl.atremcnt la volonté des Prési-

dents llouphoûët DOIGIJY et SEnGHOR de tisser entre nos deux

Etats, nos admtntst rntions , une étroite col.Labo rat'ion b9-s~sur une

oonccrtntton et U:.""lC coopération detous instants auost bien pour cc
qui concerne les probl.èrncs Ivot ro-Bénégcl ats que les .Grandes ques-

tions qui dominent la scène politique africàine.

;..

LIais par delà les rapports entre Etats, les

projets 50ur~1iSà votre approbation sont 10.preuve de leur désir sin-

cère de voir sc renforcer, entre nos peuples, "les liens taadtttonncl s

d'm:ütié et de fraternité.,

../ ...
:.-

Cf loi n°1972/70 du 26 juillet 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



9~-

Monsieur le P'ré stdcnt , Me.s cheT.cJcollègue!>,
Le s échos de la visite du Président SENGHOR en CÔte d',lvo{re

résonnent encore à travers 1',Afrique et voilà que déjà l',énurn.ératio'n, ';'

des actes concrétisant Qes accords et surtout cette communevolonté ,,;~
des deux Chefs d 'Etat est suffi samment édifiante : "..:~il

-sém:Ülc.irc deaétndfants de l',U.P.S. et du PDC1/RDA,;
-vt.sttc d',amitié et de travail de plusieurs Ministres, Confé rnnco à.

Dakar- et à Abtdjan ;

_création aux niveaux de nODas sembléc s nationales de groupes d',ami-'
ti.é, Séjour au Sénégal d',nne délégation parlementaire Ivoirienne
conduite par le Président OULATE et aujourd'hui encore arrivée, .

d',une car-avene de trente étudiants Ivoiriens.
-.

"

Tous ces faits illustrent éloquemment la néces-
sité de donner un caractère définitif aux accords signés à ,Abidjap.
consécutivement au traité danutté et de coopération.

Ausst votre intercommission constituée par les
commissions des Aff'air-es Et rcngè r-es , <lela Législation, des Af-

faires Economiques et <luPl.cn, des Ffnancc s , de 1"Educatton et des

Travaux Publics vous recommandent vrvement d'adopter Ie s projets
deLot autorisant le P'ré stdcnt de 1.:1 République à ratifier:

a),;;.le traité d',amitié et de coopération
b) l' 1 • lD.;. ,accorÛ.commerem •.

c)- la convention d',as.si.stance admirrist r-atfvc mutuelle en mattè rc

de douane
d).;.L'zicco r'd culturel

e)- l'accord portant création d'une 2rande conunission de coopé ratton
• 1 • 1

Ivoi.r'o-Sénégalaise.
entre la Républiquc de CÔte d'Ivoire et la I~é::>ubliCluedu Séné---nl,l. 1 ....:.a.. ~

stgné s à Abidjan le 15 Déc.cmbrc 1971.

Ce faisant, vous appor-tez une contribution déci-

sive au pari des Présidents Hnuphouêt BOIGNYet SENGHOR. qui

par ce traité el ',m:litié et de coopércrtorr se sont en:gagés ·lli1.e foi s Je

»Ius à être le levain dans la p~te è.e l'Unité Afrü:ni.'1e. -~ ,
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REPUBLIQUE DU SENEGAL /f 6:r{.(;

LL ·/77 /7 72-70

autorisant le Président de la République à
ratifier le Traité d rAmi tiéet de CoopéretiOil.
entre la République de Côte d'Ivoire et la
République du Sénégal, signé à Abidjan le
15 Décembre 1971

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
le Traité d'Amitié et de Coopération entre la République de
Côte d'Ivoire et la République du Sénégal, signé à Abidjan
le 15 Décembre 1971.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

"i
Fait à Dakar, le 26 Juillet 1972 ~

t,'(
~~:.,

~~

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Léopold Sédar §ENGHOR ;':i.J

/

/
11 t./'/ \\

f.- L'\V\-,-.=j'<..j'
'--/

Abdou DIO

.~
>;~

tt..:\
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REPUBLIQUE DU SENEGAL /l6~.(;

/1/7ï LI 72-70

autorisant le Président de la Répub~ique à
ratifier le Traité dl Ami tiéet de Coopéra-ti-a-n-
entre la République de Cate d'Ivoire et la
République du Sénégal, signé à Abidjan le
15 Décembre 1971

LtASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
le Traité d'Amitié et de Coopération entre la République de
Cate d'Ivoire et la République du Sénégal, signé à Abidjan
le 15 Décembre 1971.

~
T

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 26 Juillet 1972
.~

,~
i:J

'~

v ~
""~I
;'

If,

,~·l

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Léopold Sédar ~ENGHqR

//

/ ~\\

\ ~- \\/
'<, A',-...-:-,---- / --.~-
'-/

Abdou DIO
'-'- ,.-.~-I
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ent·J?8 la- .. i>~;,
e.t le Sénégal,

Soucieux de mettre en oeuvre l'esprit de la Charte
de i' Of)~'a{lisation'de l'Uni.té Africaine, en vue de contribuer
~ la diminution des tensions internationales, ~ l'instauration
d'un climat de confianceparmfles Etats et au développement
de la coopération internationale,

Ont décidé de conclure le prGsnnt traité intitulé
"Traité d'Amitié et de CoopÉrationii et sont convenus de co
qui suit:

ART] [LE 1.

Les deux parties contractant2s s'engagent à pré-
server, à raffermir les liens d'amitié et de fraternité qui
existent entre elles et à tout mettre en oeuvre en vue de
la sauvegarde de leurs intérêts mutuels.

ARn cu:: 2.

Les deux parties contractantes proclament leur
ferme volonté de développer les liens d'amitié, de solidarité
entre les pays d'A~riqu8, de contribuer au renforcement de la
paix int6rieure et extérieure au continent africain, de favo-
riser la solution des différends qui peuvent surgir en Afriqu
sans le recours à la force.

. ../ ...
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"

,Le s deux paztLes' c ont:rà'ctar:)tesa ffirment leur d é t
_ _ _ _ '\.. ..__~~'.'':''-~...,_." ...o._.~.~."-~~'~._;_ _

'""ril-:t''oatio hd ',(~e lJV;rBr:~~~ç,ô:rnmÈ:iA, pb~Lf;fi:i~'(3:~pefldance-complè:te de
=. ', ~ - ; - ~·~~i.:::--~t<'.' ";~~;.-, - -'.~~:f:---;"'- '. -~. '., . ._ .

toute l'A fri que e t p~out bannir touf e s fqrines de d isc rimiri'ati
le .con'ti.n errtr.air:iGàf-n •..

ARnc....~-4..

Les Joux part~es contracténtos favoriseront toute
forme de coopération irite~africaine an vue de promouvoir la
croissance économique et le progrès-social en Afrique en
développant entre leurs deux pays, les échanges commerciaux,
techniques et culturels.

ARTICLE 5.-~.
Les deux parties contractantes oeuvroront pour l'é-

mancipation de l'Afrique en vue de l'instauration d'une S~J,ne
e t loyale coopération entre le continent africain C3t lu
monde extérieur.

~TIÇll~ •..

Les deux parties contractantes s'engagent ~
oeuvrer dans le cüdre des Ententes Régionules en vue de
h8ter la réalisation des objectifs du présunt trait6 ot
décident de proc~d8r périodiquement è dos consultations
bilatérales.

.../ ...
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LS<~-'èf8LJ>cpa:ttürs.co'rîtrè'ctânt 3sfavoi'isero nt. la
c60péiatiün Qcf)'t:reles 9~iTfé:E!3[l,ts-organ,isfilDsna t i ona ux ,

•••. ~. ,_ .••. 0.. _.~ .-...,. •• ,-'1i-<- ..~.' .. "'-- •• ~'~"-"'~._"'.'~"__ __~_ ~ .~, .•~...•...•...•_ -_.",~,.. • •._~ •• .-=.,,=~.-=."~' ',.":" .._•.:.•.•.,.i ..•.•.'.. .;<.;... __ "-_ .""-' • ' •• _.o.-,.,..~

·10s irï's'titutiôns7
é co nom i.q ue s , s:oj;.:ial'os"et culturelles ainsi

qu'entre los mouvements de femmQs et do jounesse dans les
deux pGys rospoctifs, et encourageront les échanges des
expériences et dGS informations dans tous los domaines qui
pourraient être d'un commun accord jug~s utiles.

•..:,~ !J

ARTICLE 8.

Les deux parties contractantos s'attacheront à

développer et à ronforcer leur coopération dans 10 domaine
politique, dans le domaine des sciences, de la culture, de
la technique et de l'éducation, pour contribuer à une mGilleur
compréhension entre les peuples des deux pays.

ARTICLE 9.

Une grande Commission mixte de coopération
ivoiro-sénégalaise est constituée en vue de veiller à la
rSalisation dos buts et principes contenus dans 10 présent
traité ot à l'application des différents accords conclus.

r~RTICU:: 1 C.

Cette grande Commission est composée dos Ministres
dos Affaires Etrangèros et d'autres Ministres, assistés de
leurs experts'

/.../ ...
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, "::~.;'~"~~~~i~Wlt~~~'11i:J"t;,j"Wum"~~s~h~2;t
.,:;t:,C} ,;(8 Ra r an, r~lt~'t,~~;:ç,nati.Y:i:!!(npnt~~g:i:l,Q~<18s d o U X c;ap i,t a Le s (A bi.d j a~:~~

--~~.-~-~~:t~Z~~k~~r')' :~'g:~~~~~~fa~~~-:-so~.;~;t-tJ'~~~J~;S~~'~'~ôba t-i-b n'-de s eleux" G~u i-~_~~
noments, toutes~l~s mesures
c crop é rat i cn entre les deux' pays.

'.,'"

Elle pourra se réunir égalumont à la demande de
L' u nc des deux psr t i.es ,

ARTI:eL E Î 2.

Lo présent traité sera valable pour une durée
ind6terminéo, à moins que l'une des partios contractantes
ne le d6nonce par écrit.

ARTICLE 13.-_. ------

Le présent traité sera ratifié conformément aux
dispositions constitutionnelles des doux pays et entrera en
viguour dès l'échange des instruments de ratification.

En foi de quoi, los deux Chefs d'Etat ont signe
10 pr6sont traité et y ont apposé leur sceau.

Fait an deux originaux rédigés an langue française,
chacun des deux textes faisant également foi.

ABIJJi\ ;,J, 10 15 d é cemb r-e 1971

La Président do la République
do Côte d'Ivoire

Le Président de la République
du Sénégal

Félix HOUPHOUFl=BOIGNY Lépold S6dar SENGHOR

_>; :''l~.. . ~
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